
Le contrat de travail luxembourgeois peut-il être suspendu
pendant une expatriation ?

Réponse courte

Oui, il est possible de suspendre un contrat de travail luxembourgeois pendant une expatriation, à condition qu'un

accord exprès soit conclu entre l'employeur et le salarié. Cette suspension doit être formalisée par un avenant écrit,

signé avant le départ, précisant la durée, les modalités de réintégration, la gestion des droits acquis et la couverture

sociale (article L.121-4 du Code du travail).

La suspension n'est pas prévue par la loi pour l'expatriation, mais elle peut être organisée contractuellement dans le

respect de la liberté contractuelle. Pendant la suspension, le salarié n'est pas rémunéré par l'employeur

luxembourgeois, sauf stipulation contraire. À l'issue de la période convenue, la reprise s'effectue sans formalité de

réembauche. À défaut de formalisation écrite, la relation pourrait être requalifiée en rupture déguisée.

Définition

La suspension du contrat de travail au Luxembourg désigne l'interruption temporaire de l'exécution des obligations

principales du salarié et de l'employeur, sans que le lien contractuel ne soit rompu. Durant cette période, le

contrat subsiste juridiquement, mais le salarié n'exécute pas sa prestation de travail et l'employeur n'est pas tenu

de verser la rémunération, sauf exceptions prévues par la loi.

Dans le cadre d'une expatriation, la suspension vise à préserver le contrat luxembourgeois du salarié envoyé

temporairement à l'étranger, tout en organisant la gestion de la relation de travail pendant cette absence.

Conditions d’exercice

La suspension du contrat lors d'une expatriation repose sur des conditions impératives.

Condition Détail

Accord exprès Accord obligatoire entre l'employeur et le salarié

Formalisation écrite Avenant écrit au contrat initial, signé avant le départ

Base juridique Pas de motif légal spécifique, mais liberté contractuelle applicable

Contenu de l'accord Durée, modalités de réintégration, couverture sociale, droits acquis

Égalité de traitement Respect du principe et traçabilité de la procédure
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Modalités pratiques

L'avenant de suspension doit préciser l'ensemble des modalités applicables.

Mention Détail

Dates Date de début et de fin de la suspension

Retour Conditions de retour et modalités de reprise

Sécurité sociale Maintien volontaire ou affiliation au régime du pays d'accueil

Ancienneté et congés Situation du salarié en matière d'ancienneté, de congés et d'avantages

Rémunération Absence de rémunération sauf stipulation contraire

Modification Retour anticipé ou prolongation par nouvel accord écrit

Pratiques et recommandations

Rédiger l'avenant de suspension de manière précise et exhaustive afin d'éviter tout litige sur la portée de la

suspension et les droits du salarié. Informer le salarié des conséquences de la suspension, notamment en matière

de protection sociale, de droits à congés, d'ancienneté et de prévoyance.

Anticiper la gestion des avantages en nature, des clauses de non-concurrence et de confidentialité. Veiller à la

conformité avec les obligations légales, telles que la protection contre le licenciement et la gestion des absences

pour maladie ou maternité. La documentation de chaque étape est essentielle pour garantir la conformité et la

traçabilité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail écrit et mentions obligatoires

Art. L.121-7 du Code du travail Modification des clauses essentielles du contrat

Art. L.121-6 du Code du travail Incapacité de travail pour cause de maladie (cas légal de suspension)

Art. L.225-1 du Code du travail Égalité de salaire entre hommes et femmes

Jurisprudence luxembourgeoise Reconnaissance de la suspension conventionnelle sous réserve d'un accord écrit
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La formalisation écrite et détaillée de la suspension est indispensable. À défaut, la relation de travail pourrait être requalifiée en

rupture déguisée ou en détachement, exposant l'employeur à des risques contentieux et à des sanctions administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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